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Délibération n°127/CT/2023 du 19/10/2023 portant approbation de l’avenant n°1 au 
contrat de concession au titre de la délégation du service public de la distribution 
d’énergie électrique au profit de la société publique locale (SPL) « Te uira api no te mau 
motu » 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, 

ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie 
française, modifiée ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007 portant extension des première, deuxième et cinquième 
parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, à leurs 
groupements et à leurs établissements publics, modifiée ; 

VU la délibération n°126/CT/2023 du 19 octobre 2023 portant approbation du protocole d’accord 
tripartite entre la commune de Tumaraa, la société Electricité de Tahiti et la société publique locale 
(SPL) « Te uira Api no Te Mau Motu » relatif à la fin du contrat de concession de production et de 
distribution publique de l’énergie électrique de Tumaraa et de reprise de l’exploitation ; 

VU la délibération n°09/CT/2022 du 14 février 2022 portant approbation du contrat de concession au 
titre de la délégation du service public de la distribution d’énergie électrique au profit de la société 
publique locale (SPL) « Te uira api no Raromatai » ; 

VU l’avenant 1 au contrat de concession au titre de la délégation du service public de la distribution 
d’énergie électrique au profit de la société publique locale (SPL) « Te uira api no te mau motu » ; 

 
Considérant qu’en application des dispositions de l’article 8 du protocole d’accord tripartite entre la 
commune de Tumaraa, la société Electricité de Tahiti et la société publique locale (SPL) « Te uira Api no Te 
Mau Motu » relatif à la fin du contrat de concession de production et de distribution publique de l’énergie 
électrique de Tumaraa et de reprise de l’exploitation, approuvé par les membres du conseil municipal à 
travers la délibération n°126/CT/2023, « le délégant délègue à la SPL, qui l’accepte, l’ensemble des dettes et 
créances vis-à-vis du délégataire sortant, détaillées dans le décompte de l’article 6. Le solde après 
compensation de ce décompte, est donc dû par le délégataire sortant à la SPL. Le délégant demeure 
toutefois intégralement solidaire de la SPL jusqu’à complet apurement des sommes dues par cette dernière 
au délégataire sortant » ; 
 
Considérant qu’il convient à cet égard de modifier la rédaction de l’article 44 du contrat de concession afin 
de le mettre en cohérence avec les dispositions de l’article 8 du protocole d’accord ; 
 
Considérant qu’il convient également à travers cet avenant n°1 de modifier le 8e alinéa de l’article 46.1 qui 
vise à tort l’arrêté 2099 du 17 décembre 2015 qui concerne le cadre règlementaire des délégations de service 
public de la Polynésie française et de ses établissements publics ; 
 
Ouï l’exposé du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 19 octobre 2023 

ADOPTE 

Article 1 :  Le conseil municipal approuve l’avenant n°1 au contrat de concession au titre de la délégation 
du service public de la distribution d’énergie électrique au profit de la société publique locale 
(SPL) « Te uira api no te mau motu ». 
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